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Du Personal-Ausweis à la carte d’identité : Evolution des dispositifs identificatoires belges au 

tournant du XXème siècle 

La Première Guerre mondiale marque un tournant majeur dans l’histoire des dispositifs identificatoires 

belges. Bien que les cartes d’identité sont présentes dans les pratiques administratives belges depuis 

plus d’un siècle déjà, l’objet de ce travail de fin d’études porte sur la genèse de cette carte, et plus 

particulièrement sur sa version précédente, le Personal-Ausweis, délivré dès 1915 sur ordre allemand 

à l’ensemble de la population belge occupée. 

En septembre 1914, seulement dix jours après l’arrivée des forces allemandes dans la capitale, les 

déplacements en dehors des 16 communes du Gross Brussel sont soumis à des autorisations. Aucun 

civil ne peut désormais ni entrer ni sortir de la ville sans être muni de son passeport délivré par 

l’occupant ainsi que de son certificat d’identité délivrée par sa commune. Quelques mois plus tard, en 

février 1915, alors que la prolongation du conflit fait succéder aux pratiques d’invasion des logiques 

d’occupation, l’administration allemande impose aux communes le modèle du certificat « qui, seul sera 

valable à partir du 1er mars de cette année 1915, pour l’obtention de passeports ».  

Par la suite, Gouvernement Général désire s’engager dans une « administration des masses » afin de 

contrôler pleinement les lieux occupés et de s’assurer que l’activité de la population belge soutienne 

pleinement l’effort de guerre. Au niveau de la logistique administrative, le Personal-Ausweis semble 

être le bon candidat pour répondre à cette mission. C’est ainsi que le 30 octobre 1915 un avis du 

Gouverneur militaire de Bruxelles ordonne que « chaque particulier de toute nationalité, âgé de 15 

ans au moins, soit constamment porteur d’un certificat d’identité, en dehors comme à l’intérieur des 

localités ».  

Guidé par l’envie de comprendre les mécanismes en jeu pour la distribution de ces Personal-Ausweis, 

ce mémoire de fin d’études s’appuie sur des sources détaillant les relations qu’entretiennent les 

administrations allemandes avec les instances communales. Ces correspondances sont racontées au 

travers de lettres conservées dans différents centres d’archives communaux tels que celui de la Ville 

de Bruxelles ou encore de la commune de Schaerbeek. 

En reconstruisant les quelques fragments conservés de cette longue correspondance entre la Ville de 

Bruxelles et l’autorité occupante concernant les dispositions à prendre pour la délivrance de ces cartes, 

nous avons aussi découvert des lettres adressées au Bourgmestre de la Ville par des Bruxellois et 

Bruxelloises à propos de l’obtention de leurs certificats. Ces nouvelles sources ont incité à davantage 

considérer l’échelle individuelle que sous-entend le sujet étudié. Il a dès lors sembler important 

d’investiguer, d’une part, les démarches que les Bruxellois devaient engager pour recevoir leurs 

premiers papiers d’identité, d’autre part, les utilisations quotidiennes de ce nouveau document.  

Découvrant par la suite que l’obtention du Personal-Ausweis était soumise, dans certains cas, à la 

présentation d’autres documents officiels justifiant l’identité de son titulaire, il a semblé important 

d’élargir le sujet de recherche à d’autres documents identificatoires antérieurs à la Première Guerre 

mondiale. De nouvelles questions sont alors apparues : Quels sont les documents pour prouver son 

identité avant la Première Guerre mondiale ? Dans quels contextes ces derniers sont-ils nécessaires ? 

Qui détient de tels documents ?  

En analysant les caractéristiques techniques, les contextes d'utilisation et les objectifs visés par ces 

autres documents identificatoires (tels que le certificat d’inscription au registre de population, le 

carnet de mariage, la lettre de convocation des électeurs, les pièces d'identité provenant de la sphère 

privée ou encore le livret ouvrier), il est possible de mettre en lumière les particularités du Personal-

Ausweis, tant au niveau de sa forme que dans les buts qu’il poursuit.  


